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VOS NOTES :



En temps qu’employeur,  vous avez une obl igat ion de sécuri té vis-à-vis de vos
subordonnés,  y  compr is  quand ceux-c i  sont  en miss ion à l ’ex tér ieur  de l ’ent repr ise.

Le Code du Travai l  vous obl ige à prendre les mesures nécessai res pour  assurer  leur

sécur i té ,  e t  notamment  leur  donner  les moyens de respecter  le  Code de la  route.

Ces mesures découlent  d ’une évaluat ion des r isques profess ionnels ,  dont  le  r isque rout ier

en miss ion,  formal isée dans le  Document Unique est  obl igatoire.  El les permet tent  la  mise

en p lace d ’act ions de prévent ion,  d ’ in format ion et  de format ions adaptées.

Vous pouvez ainsi  voir  votre responsabi l i té  engagée par  des in f ract ions commises sur  la

route ou encore en cas d 'acc ident  corpore ls  par  vos sa lar iés en miss ion,  

LES  ACCIDENTS  ROUTIERS  PROFESSIONNELS  (DE  TRA JET  ET  DE  MISSION  CONFONDUS)

SONT  LA PREMIÈRE  CAUSE  DE  MORTALITÉ  AU  TRAVA IL  EN  FRANCE .

LA RESPONSABILITÉ DU CHEF D’ENTREPRISE

 QUE DIT LE CODE CIVIL ?
Article 1242 al. 5 : 
Il prévoit la mise en jeu de la responsabilité civile de
l'employeur pour les dommages causés par ses
salariés dans l'exercice de leurs fonctions. Le salarié
qui conduit un véhicule dans le cadre de sa mission
et impliqué dans un accident de la circulation
engage donc la responsabilité civile de son
employeur pour les dommages qu'il pourrait causer.

QUE DIT LE CODE DE LA SÉCURITÉ
SOCIALE ?
Articles L.452-1 et suivants : 
Les conséquences de l'accident de travail sont
essentiellement une majoration du taux de cotisation.
Néanmoins, les victimes d'un accident engagent de
plus en plus fréquemment une procédure pour faute
inexcusable ou intentionnelle de l'employeur, ce qui
engendre des coûts supplémentaires pour l'employeur
(majoration des rentes à verser aux victimes).

QUE DIT LE CODE DE LA ROUTE ?
Article L.121-1 : 
S'il prévoit dans son premier alinéa la responsabilité
pénale du conducteur d'un véhicule en cas d'infraction,
il laisse également entrevoir la possibilité, pour une
juridiction pénale, de mettre à la charge de l'employeur
 (s'il a été cité en justice) le paiement des amendes
lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé. Il
pourrait en être ainsi  lorsque le comportement de
l'employeur a pu influer sur la commission de
l'infraction par le salarié.

QUE DIT LE CODE PÉNAL ?
Articles 121-3, 221-6, 222-19, 222-20,  223-1 : 

Dans le cadre d'un accident de la route survenu à
un salarié, l'employeur peut voir sa responsabilité
pénale engagée, dans certaines conditions, pour
homicide ou blessures involontaires, s'il a commis
une faute ayant été à l'origine, même
indirectement, de l'accident. Le Code pénal
sanctionne également le fait d'exposer quelqu'un à
un risque immédiat de mort ou de blessures par la
violation manifestement délibérée d'une obligation
de prudence ou de sécurité imposée par
la réglementation.

QUE DIT LE CODE DU TRAVAIL ?
Article L.4121-1 : 
L'employeur a l'obligation de prendre "les
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et
protéger la santé physique et mentale des
travailleurs".

Faites vous les actions de prévention obligatoires
du risque professionnel dans votre entreprise ?



Etre en conformi té  v is-à-v is  de la  lo i  e t  d iminuer

le  r isque d ’act ion en just ice.

Avoi r  une protect ion jur id ique pour  chaque sa lar ié

dans le  cadre des déplacements en miss ions.

L E S  B É N É F I C E S  J U R I D I Q U E S

Véhicu ler  des va leurs de prévent ion et

d ’ image de marque de vot re ent repr ise.

Montrer  que vous êtes une ent repr ise

impl iquée et  responsable.

L E S  B É N É F I C E S  L I É S  A  L ' I M A G E
 D E  V O T R E  E N T R E P R I S E

Reconnaissance du sa lar ié .

Des prestat ions au bénéf ice

de sa v ie  pr ivée,  pour  sa

fami l le  e t  u t i les  au quot id ien.

L E S  B É N É F I C E S  H U M A I N S

Réduct ion d ’ impôts sur  la  cot isat ion.

Récupérat ion de la  TVA.

Réduct ion de l ’ impôts sur  le  bénéf ice.

Mais  sur tout  p lus d ’excuses de

salar iés sans permis ou sans véhicu le

pour  se rendre au t ravai l  e t  exercer

leurs miss ions profess ionnel les.

L E S  B É N É F I C E S  E C O N O M I Q U E S
> > >  v o i r  d é t a i l s  p a g e  s u i v a n t e

 

LES AVANTAGES DU "PACK SÉRÉNITÉ"
POUR VOTRE ENTREPRISE



Votre société s’acquit te de l ’ Impôt sur le  bénéf ice

Vous dégagez un bénéf ice annuel  :

>> In fér ieur  à  500 000 € >> vot re taux imposi t ion est  de 28 %

>> Supér ieur  à  500 000 € >> vot re taux d ’ imposi t ion est  de 31 %

Pour une adhésion qui  vous rev ient  à  43 € par  sa lar ié  /  an,  

V O U S  R É D U I S E Z  V O T R E  I M P Ô T  S U R  L E  B É N É F I C E
D E  1 2 , 0 4  À  1 3 , 3 3  €  P A R  A D H É R E N T

 COÛT RÉEL 24 € / AN

Cotisat ion à l 'APPG
5€/mois,  soit  60 € /an

L’associat ion APPG, dont

l ’act iv i té  pr inc ipa le est  la

Sécur i té  Rout ière,  est  reconnue

d’ in térêt  généra l .

Vous bénéf ic iez donc d 'une

  réduct ion d' impôt de 60%
sur   la  cot isat ion.

COÛT RÉEL 19,00 € / AN

Droit  aux Prestat ions
1,90€ TTC/mois,  soit

22,80€ TTC /an

Cette facturat ion ouvre dro i t

aux nombreuses prestat ions du

"Pack-Séréni té"

Votre société récupère la  TVA

LE COÛT RÉEL
POUR VOTRE SOCIÉTÉ EST DE 

MOINS DE 31 € / AN PAR SALARIÉ !

LES BÉNÉFICES ÉCONOMIQUES

La mensual i té  de 6,90€ par salar ié
se décompose ainsi  :



LE DÉTAIL 
DES PRESTATIONS DU "PACK SÉRÉNITÉ"

 STAGES DE RÉCUPÉRATION DE POINTS
 STAGES OBLIGATOIRES

Vos salar iés ont  besoin d'augmenter  le  capital  points
de leur permis de conduire,  ou i ls  ont  un stage

obl igatoire à ef fectuer (a l ternat ive à la  sanct ion ou
condamnation pénale)  :

 les stages sont gratui ts.  

Vos salar iés sont  dans l ' incapacité médicale  de
conduire,  ou i ls  ont  eu un retrai t  immédiat  de leur

permis :  nous remboursons les frais de rapatr iement
( taxi ,  uber,  blablacar,  etc. . . ) .

SOS RAPATRIEMENT

Le véhicule de vos salar iés est  en panne ou accidenté :
nous prêtons ou nous remboursons les frais de

locat ion d'un véhicule (via notre plateforme) pour une
durée d'une semaine 

(extens ion poss ib le  sous condi t ions) .

ASSISTANCE PANNE  / PERTE DE CLÉ / PRÊT DE VÉHICULE

Le véhicule de vos salar iés est  à  la  fourr ière :  
nous prenons en charge les frais de déplacement
(taxi ,  uber,  blablacar,  etc. . . )  du trajet  jusqu’à son

domici le  ou la  fourr ière.

SOS FOURRIÈRE



Sur demande,  nous mettons vos salar iés en relat ion
avec nos auto-écoles partenaires qui  pr ior iseront
leur dossier ,  et  nous part ic ipons à hauteur de 70€

pour le  règlement du code ou du permis.
De plus,  un consei l ler  technique APPG, spécial iste et

t i tulaire d 'une formation dispensée par l ' INSEER, 
leur est  dédié pour toute quest ion relat ive 

au permis de conduire.

I l  y  a  un l i t ige concernant le  véhicule de vos salar iés :
nous les assistons et  nous les protégeons,  en les

mettant  en contact  avec des jur istes et  avocats qui
répondront à leurs interrogat ions et  organiseront  leur

défense auprès des jur idict ions concernées.

SOS GARANTIE PERMIS  ET CONSEILS PERSONNALISÉS

Le permis de vos salar iés a été annulé /  inval idé,  ou
suspendu pour une durée supérieure ou 

égale à 6 mois :  des tests psychotechniques sont
 alors obl igatoires ;  ces tests sont  gratui ts.  

(Hors f ra is  de doss ier  admin is t ra t i f )

Vos salar iés ont  accès à des avantages /  
Remises chez nos partenaires,  sur présentat ion de

leur carte de membre.

PARTENARIATS

ASSISTANCE ET PROTECTION JURIDIQUE

TESTS PSYCHOTECHNIQUES PERMIS

L 'ENSEMBLE  DES  PRESTATIONS  OFFERTES  À  VOS  SALARIÉS

 SONT  VALABLES  PARTOUT  EN  FRANCE  DANS  LE  CADRE  PROFESSIONEL  ET  PRIVÉ



ILS FONT CONFIANCE À L'APPG POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES ROUTIERS 

SARL VITALE AMBULANCES

WWW.PACK-SERENITE.FR

ILS PROTÈGENT LEURS SALARIÉS AVEC LE "PACK SÉRÉNITÉ" 

VOTRE CONTACT :


